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EXTRAIT DU PROCES VERBAL 
DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 19 juin 2018 
2018-05-80 
Date d’affichage : 22 juin 2018 
     ______________________________ 
Nombre de conseillers L’An Deux Mille dix-huit, le 19 juin  2018 
Exercice : 27 Le Conseil Communautaire de la Ville de La Ferté Saint Aubin 
Présents : 17 légalement convoqué le 13 juin 2018 
Votants : 25 s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Jean-Paul ROCHE, Président de la 
Communauté de Communes des Portes de Sologne 

 
PRESENTS :  
Ardon  : M. Jean-Paul ROCHE 
Jouy-le-Potier :  
La Ferté Saint-Aubin : Mme Constance de PÉLICHY, M. Vincent CALVO. M. Christophe BONNET,                      
Mme Stéphanie AUGENDRE MENARD, M. Stéphane CHOUIN, M. Dominique THÉNAULT,  M. Dominique 
DESSAGNES, M. Jean-Frédéric OUVRY 
Ligny-le-Ribault  : Mme Anne GABORIT, M. Olivier GRUGIER 
Marcilly-en-Villette  : M. Hervé NIEUVIARTS, Mme Jocelyne BACHMANN, M. Bernard GILBERT, Mme 
Stéphanie CHARRON 
Ménestreau-en-Villette : M. Eric LEMBO  
Sennely : M. Jean-Jacques BOUQUIN 
 
POUVOIRS : M. Pierre HENRY à M. Jean-Jacques BOUQUIN, Mme Marie-Annick VATZ à M. Eric LEMBO, 
M. Bertrand DAUDIN à M. Dominique THÉNAULT,  Mme Stéphanie HARS à M. Stéphane CHOUIN, Mme 
Véronique DALLEAU à Mme Stéphanie AUGENDRE MENARD,  Mme Nicole BOILEAU à Mme Constance de 
PÉLICHY, Mme Elysabeth CATOIRE à M. Jean-Paul ROCHE, Mme Manuela CHARTIER à M. Jean-Frédéric 
OUVRY 
 
ABSENTS EXCUSES: M. Gilles BILLIOT, M. Pascal HERRERO 
 
Secrétaire de séance : Mme Constance de PÉLICHY 

_______________________ 
 
Objet : Avis sur le périmètre délimité des abords de l’église Notre-Dame de Ménestreau-en-Villette 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, le Code de l’Urbanisme et le Code du Patrimoine, 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Ménestreau-en-Villette, en date du 14 décembre 2015, prescrivant 
l’élaboration du PLU, du projet de périmètre délimité des abords (PDA) et du projet de modification du zonage 
d’assainissement de la commune de Ménestreau-en-Villette, 
Vu la délibération du Conseil municipal de Ménestreau-en-Villette en date du 28 juin 2017 portant avis favorable 
au PDA proposé par l’Architecte des Bâtiments de France, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2017 portant modification des statuts de la Communauté de 
Communes des Portes de Sologne et approuvant notamment l’ajout de la compétence Plan Local d’Urbanisme, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale à compter du 1er janvier 2018, 
Vu l'arrêté municipal n°2017-R-1 en date du 4 décembre 2017 prescrivant l’enquête publique se rapportant au 
projet de révision du PLU, au projet de périmètre délimité des abords (PDA) et au projet de modification du zonage 
d’assainissement de la commune de Ménestreau-en-Villette, 
 





 
 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2017 portant modification des statuts de la Communauté de 
Communes des Portes de Sologne et approuvant notamment l’ajout de la compétence Plan Local d’Urbanisme, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale à compter du 1er janvier 2018, 
Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur suite à l’enquête publique conjointe qui s’est déroulée 
du 26 décembre 2017 au 29 janvier 2018, 
Vu la délibération du Conseil municipal de Ménestreau-en-Villette en date du 26 avril 2018 portant avis favorable 
sur le projet de périmètre délimité des abords de l’église Notre-Dame, 
Vu le projet de périmètre délimité des abords, 
 
Le code du patrimoine offre la possibilité d’adapter le périmètre de protection de 500 mètres autour des monuments 
historiques en créant un périmètre délimité des abords (PDA). Il permet de désigner les immeubles qui forment 
avec un monument historique un ensemble cohérent. 
 
Le périmètre délimité des abords est créé par décision de l'autorité administrative, sur proposition de l'architecte des 
Bâtiments de France, après enquête publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial du 
monument historique.  
 
L’église Notre-Dame de Ménestreau-en-Villette a été inscrite au titre des monuments historiques en totalité par 
arrêté préfectoral du 9 mars 2015.  
 
Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à l'élaboration du plan local 
d'urbanisme, une enquête publique unique est menée. Elle porte à la fois sur le projet de document d'urbanisme et 
sur le projet de périmètre délimité des abords. 
 
Cette enquête publique s'est tenue du 26 décembre 2017 au 29 janvier 2018 inclus.  
Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au PLU, avec une réserve aux projets de révision du Plan Local 
d’Urbanisme, d’élaboration du périmètre délimité des abords de l’église et de modification du zonage 
d’assainissement de la commune de Ménestreau-en-Villette. La réserve porte sur le sujet environnemental et est liée 
aux risques d’inondations, dans le cadre de l’élaboration du PLU. La commune devra réaliser l’étude 
complémentaire demandée par les services de l’état. 
 
Par courrier du 18 avril 2018, l’Architecte des Bâtiments de France a saisi la CCPS pour formuler son avis sur le 
projet de PDA. 
 
Considérant que la CCPS a décidé, après accord de la commune de Ménestreau-en-Villette, d'achever la procédure 
d'élaboration du plan local d'urbanisme, engagée avant la date du transfert de cette compétence. De ce fait, elle se 
substitue de plein droit à la commune dans tous les actes et délibérations afférents à la procédure engagée avant la 
date du transfert de la compétence, 
 
Considérant que la création d’un périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles ou ensembles 
d’immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de 
contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur, 
 
Considérant que conformément aux dispositions du Code du patrimoine, il est possible, sur proposition de 
l'Architecte des Bâtiments de France (ABF) et après accord de la commune et de l’EPCI intéressés, de créer un 
périmètre de protection délimité aux abords d’un monument historique pour l'adapter aux enjeux urbains et 
paysagers du territoire, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 
 
DONNE SON ACCORD sur le projet de périmètre délimité des abords (PDA) de l’église Notre-Dame de 
Ménestreau-en-Villette tel qu’annexé à la présente, 
 
INDIQUE que la présente délibération sera transmise au Préfet de Région pour rédaction de l’arrêté portant 
création du PDA, 
 
 
 





 
 
 
 
DIT que la CCPS effectuera à la suite les mesures de publicité : publication au recueil des actes administratifs et 
affichage en mairie de Ménestreau-en-Villette et au siège de la CCPS pendant un mois. Mention de cet affichage 
sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
 
PRECISE que l’arrêté de création du PDA sera annexé par arrêté au PLU. 
 
 
 

Le Président, 
Jean-Paul ROCHE 













Projet de création du périmètre délimité des
abords de l’église Notre Dame

inscrite au titre des monuments historiques 
sur la commune de Ménestreau-en-Villette

en application des articles L621-30 à L621-32 du Code du Patrimoine

Proposition de l’ABF 24/05/17

Avis par Délibération 28/06/17

Enquête publique 26/12/17 au 29/01/18

Approbation par 
Délibération

Arrêté préfectoral

Annexion au PLU

DRAC Centre-Val de Loire – Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Loiret 
Dossier d’enquête publique

Proposition de création du périmètre délimité des abords  autour de l’église Notre Dame
inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 9 mars 2015

Commune de Ménestreau-en-Villette



DRAC Centre-Val de Loire – Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Loiret 
Dossier d’enquête publique

Proposition de création du périmètre délimité des abords  autour de l’église Notre Dame
inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 9 mars 2015

Commune de Ménestreau-en-Villette



LE CADRE REGLEMENTAIRE

La possibilité de créer un périmètre délimité des abords autour d'un monument historique a été
introduite par l'article 75-I-6° de la loi Liberté de la création, de l’architecture et du patrimoine du 7
juillet 2016.

Mise en œuvre     : 

En  application  des  articles  L621-30  à  L621-32  du  code  du  patrimoine,  les  immeubles  ou
ensembles d’immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui
sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre
des abords. La protection au titre des abords a le caractère de servitude d’utilité publique affectant
l’utilisation des sols dans un but de protection, de conservation et de mise en valeur. La protection
s’applique à tout immeuble, bâti ou non bâti situé dans un périmètre délimité par le Préfet de
Région,  autorité  administrative  compétente.  Ce  périmètre  peut  être  commun  à  plusieurs
monuments historiques. Le périmètre est créé par décision du Préfet de Région, sur proposition
de l’architecte des bâtiments de France, après enquête publique, consultation du propriétaire ou
de l’affectataire et  le cas échéant  de la ou des communes concernées et  accord de l’autorité
compétente en matière de PLU, de document en tenant lieu ou carte communale.

L’organe délibérant de la collectivité territoriale compétente se prononce sur le projet de périmètre
en même temps qu’il arrête le projet de plan local d’urbanisme, conformément à l’article L153-14
du code de l’urbanisme. Lorsque cet avis est favorable, l’enquête publique prévue par l’article
L153-19 du code de l’urbanisme porte à la fois sur le projet de plan local d’urbanisme et sur le
projet de périmètre délimité des abords (art.R621-93 du code du patrimoine).

Le  commissaire  enquêteur  consulte  le  propriétaire  ou  l’affectataire  domanial  des  monuments
historiques concernés. Le résultat  de cette consultation figure dans le rapport du commissaire
enquêteur. Après avoir reçu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou
de la commission d'enquête, le préfet demande à l'autorité compétente en matière de plan local
d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale un accord sur le
projet  de  périmètre  délimité  des  abords,  éventuellement  modifié  pour  tenir  compte  des
conclusions de l'enquête publique.  En cas de modification du projet de périmètre délimité des
abords,  l’autorité  compétente  consulte,  le  cas  échéant,  à  nouveau  la  ou  les  communes
concernées. A défaut de réponse dans les trois mois suivant la saisine, l'autorité compétente est
réputée avoir  donné son accord.  En cas  de modification  du projet  de périmètre  délimité  des
abords, l’architecte des Bâtiments de France est également consulté.

La décision de création d'un périmètre délimité des abords est notifiée par le Préfet de Région à la
commune ou à l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de
plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale.  Elle fait
l'objet  des  mesures  de  publicité  et  d'information  prévues  à  l'article  R.  153-21  du  code  de
l'urbanisme.

Lorsque le territoire concerné est couvert par un plan local d'urbanisme, un document d'urbanisme
en tenant  lieu  ou une carte  communale,  l'autorité  compétente  annexe le  tracé des nouveaux
périmètres à ce plan, dans les conditions prévues aux articles L. 153-60 ou L. 163-10 du code de
l'urbanisme.

DRAC Centre-Val de Loire – Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Loiret 
Dossier d’enquête publique

Proposition de création du périmètre délimité des abords  autour de l’église Notre Dame
inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 9 mars 2015

Commune de Ménestreau-en-Villette



Application     : 

Le périmètre délimité des abords se substitue au « rayon de 500 mètres », ainsi la protection au
titre  des  abords  s’applique à  tout  immeuble,  bâti  ou  non bâti  et  le  critère  de (co)visibilité  ne
s'applique  alors  plus.  Le  régime  d'autorisation  pour  les  travaux  situés  à  l'intérieur  de  cette
servitude est inchangé. Il est régi par l’article L621-32 du code du patrimoine.

L'architecte des bâtiments de France sera consulté pour tout projet modifiant l’aspect extérieur
d’un immeuble bâti ou non-bâti protégé au titre des abords. Le projet ne pourra être accepté sans
l'accord de l'architecte des bâtiments de France dès lors que le projet concerne un immeuble
protégé au titre des abords.

Tout projet non soumis à autorisation au titre du code de l'urbanisme, devra faire l'objet d'une
demande préalable au titre du code du Patrimoine (art.L621-32). Lorsque la délivrance du permis
ou  la  décision  de  non-opposition  à  la  déclaration  préalable  est  subordonnée  à  l'accord  de
l'architecte  des bâtiments de France,  le  délai  d'instruction  est  prolongé d’un mois lorsque les
travaux portent sur un immeuble situé dans les abords des monuments historiques.

L’architecte des bâtiments de France dispose d’un délai  d’un mois pour  se prononcer  sur  un
dossier de demande d’autorisation de travaux relevant du code du patrimoine.

Le  périmètre  de  protection  du  monument  ne  s'accompagne  pas  d'un  règlement  propre,
contrairement aux sites patrimoniaux remarquables.

DRAC Centre-Val de Loire – Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Loiret 
Dossier d’enquête publique

Proposition de création du périmètre délimité des abords  autour de l’église Notre Dame
inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 9 mars 2015

Commune de Ménestreau-en-Villette



LE MONUMENT HISTORIQUE

L’église de Ménestreau-en-Villette est  placée sous le patronage de la Vierge.  C’est  un édifice
d’origine médiévale, dont la date de construction n’est pas documentée mais qui peut remonter à
la fin du XIIe siècle si on considère la modénature de la corniche du chœur encore partiellement
conservée.
Le chœur  voûté  constitue  la  partie  la  plus  ancienne de l’édifice,  auquel  s’est  ajouté  une nef
charpentée  (re)construite  à  la  fin  du  Moyen  Âge  en  s’appuyant  sur  le  mur  sud  du  clocher,
probablement déjà en place, mais dont l’élévation a été reprise (maçonnerie ornée d’un décor
losangé  de  briques  noires).  Enfin,  le  chevet  plat  d’origine  a  été  prolongé  par  une  abside
polygonale voûtée, ajoutée en 1869.
Une vaste campagne de restauration, entreprise au cours de la seconde moitié du XIXe siècle, a
permis de restaurer les façades et les toitures et de lancer une fausse voûte d’ogives en brique
enduite de plâtre dans la nef, en suivant le procédé de l’entreprise orléanaise Heurteau à qui la
responsabilité  du  chantier  a  été  confiée.  Cette  campagne,  complétée  par  la  création  d’une
chapelle dédiée au Sacré-cœur en 1873, l’agrandissement de la sacristie et la mise en place de
nouveaux vitraux -  œuvre du maître verrier  tourangeau Lobin -  s’est  achevée par l’adjonction
d’une travée supplémentaire de la nef, côté ouest, qui a remplacé l’ancien porche en 1880.

Ces adjonctions ont modifié considérablement la silhouette extérieure de l’édifice - devenue plus
complexe - et les dispositions intérieures, banalisées par un enduit uniforme couvrant l’ensemble
des murs et des voûtes (modernes autant que médiévales).

La  campagne de  restauration,  débutée  en  2006  et  achevée  en  2013,  a  permis  de  restaurer
entièrement l’édifice et de restituer la charpente lambrissée de la nef. La découverte de peintures
murales conservées sous les enduits a permis de mettre au jour un programme très complet de
décor monumental ornant  les parois des deux travées du chœur médiéval et  les deux voûtes
correspondantes. On a ainsi identifié un rare exemple de concert d’anges daté de la fin du XIIIe
siècle. Les huit anges musiciens de Ménestreau se présentent presque tous de face et tenant leur
instrument,  assis  ou debout,  à  l’exception de l’ange jouant  de la busine (ou buisine).  Celui-ci
apparaît de profil, penché en avant et les joues gonflées... sans doute la mieux conservée des
figures angéliques, au beau modelé naturaliste et au visage expressif, concentré sur le jeu de son
instrument.  Cet  ensemble nous offre l’une des plus anciennes représentations conservées en
France d’un concert d’anges.

Afin d’assurer la conservation de cet ensemble exceptionnel et de la charpente soigneusement
restaurée par la commune, l’inscription au titre des monuments historiques de l’église en totalité a
été proposée lors de la commission régionale du patrimoine et des sites le 23 octobre 2014. Aussi,
l’église bénéficie d’une protection au titre par arrêté préfectoral du 9 mars 2015.

DRAC Centre-Val de Loire – Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Loiret 
Dossier d’enquête publique

Proposition de création du périmètre délimité des abords  autour de l’église Notre Dame
inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 9 mars 2015

Commune de Ménestreau-en-Villette



Le chevet polygonal, la sacristie et la chapelle de la Vierge, le clocher – cliché CRMH – DRAC Centre-Val de
Loire

Proposition de phasage de construction, d’après le rapport sur la restauration intérieure de l'église – extrait
de l’étude de T.LEYNET

DRAC Centre-Val de Loire – Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Loiret 
Dossier d’enquête publique

Proposition de création du périmètre délimité des abords  autour de l’église Notre Dame
inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 9 mars 2015

Commune de Ménestreau-en-Villette



Ange musicien jouant de la trompette enroulée ou du cor, voûte ouest, voûtain sud, après restauration -
cliché CRMH – DRAC Centre-Val de Loire

Vue générale de la nef prise du choeur, en direction de l’entrée - cliché CRMH – DRAC Centre-Val de Loire

DRAC Centre-Val de Loire – Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine du Loiret 
Dossier d’enquête publique

Proposition de création du périmètre délimité des abords  autour de l’église Notre Dame
inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 9 mars 2015

Commune de Ménestreau-en-Villette



La charpente de la nef après dégagement et restauration - cliché CRMH – DRAC Centre-Val de Loire
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Proposition de création du périmètre délimité des abords  autour de l’église Notre Dame
inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 9 mars 2015
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Dossier d’enquête publique

Proposition de création du périmètre délimité des abords  autour de l’église Notre Dame
inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 9 mars 2015

Commune de Ménestreau-en-Villette



LE PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS DU 
MONUMENT HISTORIQUE

L’église de Ménestreau-en-Villette se trouve au cœur du village,  à la rencontre des routes de
Moynard, Sennely, Vouzon, Saint-Martin et La Ferté.

Les immeubles bâtis qui constituent le cadre de présentation de l’église sont caractéristiques des
constructions  solognotes  avec  un  usage  quasi-exclusif  de  la  brique  comme  matériau  de
construction  (photo  A).  Jusqu’en 1945,  le  développement  de la  commune se fait  de  manière
limitée, à proximité de l’église, hormis quelques fermes qui s’implantent le long des routes et à
distance du centre-bourg. Ainsi, les abords immédiats du monument sont constitués de maisons
solognotes implantées en mitoyenneté et en alignement sur la rue. Les constructions sont à rez-
de chaussée avec un comble ou à rez-de-chaussée avec un étage. A l’arrière des constructions,
l’on trouve des jardins puis des espaces agricoles et/ou forestiers exploités. Le développement de
la  commune  s’organise  autour  des  cinq  routes  principales,  de  six  rues  principales  et  d’un
foisonnement de chemins que l’on distingue déjà sur le cadastre napoléonien.

Le développement de Ménestreau-en-Villette s’est toujours concentré autour de l’église, cœur de
village. Sous le Second Empire, l’assèchement des marais a permis à la Sologne de développer
l’exploitation agricole et forestière de ses terres, c’est alors que des fermes se sont développées
le  long  des routes.  Ces fermes sont  implantées à l’alignement  de la  route  et  composées de
plusieurs bâtiments à usage agricoles et domestiques. Jusqu’en 1975, le développement de la
commune est assez limité en raison de l’exploitation des terres qui cernent le village. Ainsi, les
nouvelles constructions s’implantent de manière préférentielle dans le village à l’emplacement des
anciens  jardins,  le  long  des  rues  et  chemin  existants.  A partir  des  années  1975,  les  terres
agricoles et forestières formant la première couronne autour du village laissent place à la création
de lotissement. Ménestreau-en-Villette connaît alors une explosion de sa population du fait de la
création de lotissements et d’une urbanisation le long des axes routiers.

La commune de Ménestreau-en-Villette se caractérise donc aujourd’hui d’une part, par un tissu
ancien,  homogène  et  traditionnel  autour  de  l’église,  additionné  de  quelques  petites  fermes
anciennes le long des cinq routes qui mènent au village et d’autre part  par des constructions
pavillonnaires regroupées dans les lotissements ou le long des routes avec une implantation en
retrait de la chaussée. Cette urbanisation récente, en retrait ou dans les lotissements a comme
avantage de ne pas être en confrontation directe avec le monument ce qui permet d’identifier des
perspectives majeures préservées qui mettent en scène le monument dans le grand paysage. Les
vallonnements, les routes sinueuses, l’éloignement des lotissements et l’implantation des maisons
en retrait de la chaussée permettent de limiter les covisibilités directes des constructions récentes
avec le monument.

Aussi,  la  proposition  de  périmètre  délimité  des abords  a  tenu  compte  du contexte  paysager,
patrimonial et urbain de la commune en limitant le périmètre aux perspectives lointaines encore
préservées offrant une vue remarquable du monument dans le paysage et aux secteurs proches
du monument historique qui présentent une architecture homogène, traditionnelle qui participent à
la mise en valeur du monument historique. De fait, les lotissements et les secteurs d’urbanisation
récente, sans lien visuel avec le monument ont été retirés du périmètre. En revanche, les secteurs
urbanisés ou à urbaniser,  avec lesquels il  existe des covisibilités avec le monument et où les
enjeux paysagers, urbains et architecturaux ont été identifiés, sont maintenus dans la proposition
de  périmètre  délimité  des  abords.  Enfin,  trois  perspectives  majeures  ont  été  identifiées  et
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intégrées dans le périmètre délimité des abords, et pour lesquelles seules la voirie et les clôtures
des parcelles attenantes ont été intégrées dans le périmètre.

En  conséquence,  la  proposition  de  périmètre  délimité  des  abords  intègre  l’ensemble  des
immeubles bâtis ou non-bâtis situé à l’intérieur du périmètre défini par le tracé qui démarre à
l’angle des parcelles 31 et 33 au sud de la route de La Ferté, traverse la route de La Ferté jusqu’à
l’intersection des parcelles 117 et 116 en intégrant les clôtures situées de part et d’autre de la
route de la Ferté jusqu’à la place des déportés (photo 1), intègre la clôture de la parcelle 65, place
des déportés et rejoint la route de Marcilly ; intègre ensuite les clôtures de part et d’autre de la
route de Marcilly jusqu’au giratoire de la D108 (photo 2, se poursuit  rue du château d’eau en
intégrant les clôtures sur rue situées au nord de la rue du château d’eau et la parcelle située à
l’intersection de la rue du château d’eau et de la route de Saint-Martin (photo 3). Le tracé traverse
ensuite la route de Saint-Martin et intègre les parcelles 73, 74 et 75 en totalité qui se trouvent le
long de la rue creuse puis l’ensemble des clôtures des parcelles situées au nord de la rue creuse
jusqu’à la route de Sennely.

Afin de préserver et mettre en valeur la perspective identifiée sur la route de Sennely, le tracé
intègre les clôtures situées de part et d’autre de la route de Sennely jusqu’au droit de la parcelle
709 (photo 4) ; emprunte ensuite le chemin de Bethléem en intégrant la clôture des parcelles 596
et 594 situées à l’est et les parcelles 228, 227 et 121 en totalité ; longe ensuite les parcelles 228 et
229 jusqu’à la route de Sennely ; intègre les clôtures des parcelles situées entre les parcelles 116
et 109 (photo 5). Le tracé suit ensuite la limite parcellaire entre les parcelles 108 et 109, 108 et
132 et enfin  132 et 133 jusqu’au chemin de la pucelle (photo 6). Il traverse la route et intègre la
clôture des parcelles 172 et 173 puis emprunte la limite parcellaire entre les parcelles 173 et 167,
170 et 167, 167 et 168, 168 et 165 jusqu’au chemin de la fontaine Saint-Thibault (photo 7).

Le tracé traverse le chemin et suit la limite parcellaire entre les parcelles 192 et 193, 212 et 193,
212 et 210, 211 et 210, 211 et 209, 213 et 209 et enfin 214 et 209 jusqu’à la route de Vouzon
(photo 8).

Le tracé intègre ensuite l’ensemble des terrains communaux cadastrés 63, 81 et 89 et suit ensuite
les limites parcellaires ouest des parcelles 95, 99 et 96 traverse la rue des fossés au droit de la
parcelle 78 et 79 situées au nord de la rue des fossés. Le tracé suit ensuite les limites parcellaires
situées entre les parcelles 78 et 79, 72 et 73, 72 et 68, 72 et 70 traverse la route de Moynard
jusqu’à la parcelle 13 (photo 9).

Afin de prendre en compte la perspective de la route de Moynard (photo 10), le tracé intègre les
clôtures situées à l’ouest de la route de Moynard des parcelles 130, 129, 128,et 127, les parcelles
208, 125, 126 en totalité, puis les clôtures des parcelles 124, 191, 115 et 114 attenantes à la rue
du champ de foire (photo 11).

Le tracé emprunte ensuite le chemin du moulin Mitaine  en intégrant les clôtures des parcelles
114, 112, 107, 106 et 105 ; le chemin de la Justinière en intégrant les clôtures des parcelles 105,
104 et 103 ; le chemin de la Chardonnerie en intégrant les clôtures de la parcelle 103 jusqu’au
droit de la limite parcellaire entre les parcelles 19 et 169, la parcelle 169 en totalité (photo 12), la
clôture de la parcelle 40 le long du chemin du Moulin Lagarde et enfin intègre l’ensemble des
clôtures des parcelles 40, 35, 34 et 33 du chemin de la croix (photo 13) jusqu’à la route de la Ferté
où le tracé rejoint son point de départ.
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LE PERIMETRE DE PROTECTION MODIFIE

Délimitation de l'ancien périmètre de protection (rayon des 500m)
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Proposition du périmètre délimité des abords
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Superposition de l’ancien périmètre et de la proposition du périmètre délimité des abords
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ANNEXE 1

Photo A – Maisons solognotes en cœur de village

Photo B - Maisons solognotes en cœur de village
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Photo C – Fermes isolées le long de a route de Sennely

Photo 1 – Route de la Ferté

Photo 2 – Route de Marcilly

Photo 3 – rue du Chateau d’eau – Route de Saint-Martin
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Photo 4 -Route de Sennely

Photo 5 – Route de Sennely

Photo 6 – Chemin de la Pucelle
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Photo 7 – Chemin de la fontaine Saint-Thibault

Photo 8 – Route de Vouzon

Photo 9 – Équipements sportifs communaux 
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Photo 10 – Route de Moynard

Photo 11 – Allée du champ de foire

Photo 12 – Chemin de la Chardonnerie
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Photo 13 – Chemin de la croix

Plan de repérage des prises de vues
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